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PRÉSENTATION

Le rythme en Alternance :

FORMATION

ENTREPRISE

Le BTS Professions Immobilières est ouvert à tous les détenteurs du Bac, sur dossier 
et entretien.

 Il s'agit d'un diplôme national de l’enseignement supérieur de niveau BAC + 2 visant à 
former des spécialistes du secteur immobilier.

3 Jours en Entreprise

2 Jours au Lycée
(Mardi et Mercredi)

Le Lycée Professionnel Saint Vincent de Paul forme à l'obtention du BTS Professions 
Immobilières qui se déroule sur deux années et est proposé en alternance.



OBJECTIFS

L’objectif du BTS Professions Immobilières (BTS PI) est de former et préparer les 
professionnels de l’immobilier de demain à :

En 2 ans, vous obtiendrez une 
réelle expérience des métiers de 
l’immobilier par le biais d’un 
diplôme reconnu par l’Etat. 

Cette formation pluridisciplinaire 
vous permettra d’exercer dans 
des structures variées offrant 
des évolutions professionnelles 
très diversifiées.

L’immersion totale en milieu professionnel assure aux étudiants une maîtrise complète des 
techniques propres au secteur de l’immobilier et des différents aspects des métiers de ce 
secteur (marketing, vente, administration de biens immobiliers, gestion locative…) et se 
révèlera un atout indispensable dans leurs parcours professionnels.

Le Lycée Saint Vincent de Paul a opté pour un BTS en alternance bâtit sur la solidité de la 
relation créée avec l'entreprise partenaire basée sur un contrat en alternance (immersion dans 
la culture d’entreprise, contact professionnel dans le milieu d’accueil, découverte des 
métiers…).



PROGRAMME

Dans une préoccupation constante de 

réussite de nos étudiants,

nous mettons en place une pédagogie 
et un accompagnement efficaces, 

centrés sur l’écoute des élèves, leur 
accompagnement et la relation avec 
les professionnels.

ENSEIGNEMENTS GENERAUX

Culture générale et expression

Langue vivante étrangère (Anglais)

ENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS

Droit et veille juridique

Économie et organisation de l’Immobilier

Architecture, habitat et urbanisme, développement durable

Communication professionnelle

Transaction immobilière

Gestion immobilière

PROJETS PROFESSIONNELLES

Conduite et présentation d’activités professionnelles (CPAP)

Unité d’initiative locale (UIL)



EXAMENS
Détail des Epreuves Coefficient Forme Durée

Culture générale et expression 3 écrit 4h

Langue vivante étrangère 3 écrit 2h

Conseil en ingénierie de l’immobilier 4 écrit 3h

Communication professionnelle en français et en langue étrangère 2 oral 20’ + 20’

Transaction immobilière 3 écrit 3h

Gestion immobilière 3 écrit 3h

Conduite et présentation d’activités professionnelles 4 oral 40’

Les examens se déroulent en deux phases :

Les épreuves écrites ont lieu en Mai et les épreuves orales en Juin.
 

 
Il n’existe aucune session de rattrapage en BTS



DEBOUCHES

Le BTS Professions Immobilières est 
adapté aux besoins de l’ensemble des 
acteurs du marché immobilier.

POURSUITE D’ETUDE
En BAC + 3

• Licence professionnelle en Métiers de l’immobilier, Droit de l’immobilier, etc…
• Bachelor immobilier

• DEES Immobilier

VIE ACTIVE
ACTEUR DU MARCHE IMMOBILIER

• Agences immobilières
• Études de notaires
• Entreprises de promotion construction • Sociétés immobilières
• Compagnies d’assurance
• Administrateurs de biens

TITULAIRE DU BTS PROFESSIONS IMMOBILIERES

Eligible à la délivrance des Cartes Professionnelles

• Carte T (Transaction) 
• Carte G (Gestion)
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